
 

 
 

 

 

RÈGLEMENT VL-2011-487 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 01-4501 SUR LE 
ZONAGE, AFIN DE PERMETTRE DANS LES ZONES H23-228, H23-230, 
H23-231 ET H23-232 PLUS D’UN BÂTIMENT SUR LE MÊME LOT, 
L’EMPIÈTEMENT DU BÂTIMENT DANS LA MARGE AVANT ET 
LATÉRALE, L’AMÉNAGEMENT DE CASES DE STATIONNEMENT 
NÉCESSITANT LE DÉPLACEMENT DES VOITURES, UN REVÊTEMENT 
EXTÉRIEUR D’ACRYLIQUE DANS UNE PROPORTION DE 40% SAUF 
POUR LES MURS DONNANT SUR RUE ET DANS LES ZONES H23-226 ET 
H23-234, UN REVÊTEMENT EXTÉRIEUR  D’ACRYLIQUE DANS UNE 
PROPORTION DE 25% ET L’EMPIÈTEMENT DU BÂTIMENT DANS LA 
MARGE AVANT ET LATÉRALE (DISTRICT 2) 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
1. Le Règlement 01-4501 sur le zonage est modifié par : 

 
1°  l’ajout, à la suite de l’article 11.3.33.4, des articles suivants : 
 
« 11.3.34  ZONES H23-228, H23-230, H23-231 et H23-232 
 
11.3.34.1 Dispositions applicables à l’ensemble des zones 
 
Est autorisé, dans les zones H23-228, H23-230, H23-231 et H23-232 : 
 
 la construction de plus d’une habitation multifamiliale sur un seul lot, et 

ce, aux conditions suivantes : 
 

a) les entrées de service doivent être prévues pour chaque bâtiment; 
 
b) une distance minimale de 8 m doit être maintenue entre les murs 

latéraux de 2 bâtiments. Toutefois, cette distance peut être réduite 
à 7 m entre les murs latéraux de 2 vérandas ou porte-à-faux; 

 
c) une distance minimale de 18 m doit être maintenue entre les murs 

arrière de 2 bâtiments. Toutefois, cette distance peut être réduite à 
11 m entre les murs arrière de 2 vérandas. 

 
 un empiètement d’un maximum de 1 m dans la marge avant et latérale, et 

ce, sur une longueur maximale de 6,2 m; 
 

 l’aménagement de 2 cases de stationnement nécessitant le déplacement 
de véhicules si ces dernières desservent le même logement que les 
véhicules déplacés; 

 
 des murs extérieurs constitués d’un revêtement d’acrylique dans une 

proportion de 40% sauf sur les murs donnant sur rue, et ce, uniquement 
pour les habitations multifamiliales de 4 logements. 
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11.3.35  ZONES H23-226 et H23-234 
 
11.3.35.1 Dispositions applicables à l’ensemble des zones 
 
Est autorisé, dans les zones H23-226 et H23-234 : 
 
 des murs extérieurs constitués d’un revêtement d’acrylique dans une 

proportion de 25%; 
 

 un empiètement d’un maximum de 1 m dans la marge avant et latérale, et 
ce, sur une longueur maximale de 2,5 m. »; 

 
 
2°  le remplacement, dans l'annexe B, des grilles des usages et normes des 
zones H23-226, H23-228, H23-230, H23-231, H23-232 et H23-234 par les 
grilles des usages et normes jointes au présent règlement comme annexe I. 
 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

 
La secrétaire du conseil 

d’arrondissement, 
 Le président du conseil 

d’arrondissement, 
 

 
 
 

  

Carmen St-Georges  Michel Desjardins 
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ANNEXE I 
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